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Dispositions législatives et réglementaires régissant le présent document 
 

Code de l’environnement article L123-15 (extraits) : 
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses 

conclusions motivées dans un délai de trente jours à compter de la fin de l'enquête. … 
Le rapport doit faire état des observations et propositions qui ont été produites pendant 

la durée de l'enquête ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage. 
Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par voie dématérialisée 

sur le site internet de l’enquête publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support 
papier. 

 

Code de l’environnement article R123-19 (extraits) : 
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate 

le déroulement de l'enquête et examine les observations recueillies. 
Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de 

l'ensemble des pièces figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, 
une analyse des propositions produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du 
responsable du projet, plan ou programme en réponse aux observations du public.… 

 
 

I/ Contexte et objet de l’enquête 
 
1/ L’établissement des zonages d’assainissement 
 
L’obligation pour les communes d’établir un zonage d’assainissement résulte de 

la Loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992, prise pour transposer dans la législation 
française les dispositions de la Directive européenne n°91/271/CEE du 21 mai 1991 
relative au traitement des eaux urbaines résiduaires (dite directive DERU). 

 
Ces dispositions législatives qui ont depuis lors été modifiées à plusieurs reprises 

sont codifiées dans l’article L2224-10 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT) ainsi rédigé : 

Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement : 

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux 
usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux 
collectées ; 

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le 
contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la 
demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des 
installations d'assainissement non collectif ; 

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des 
sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement 
lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité 
des dispositifs d'assainissement. 

 
Aux termes des articles R2224-6 à R2224-17 du CGCT, la délimitation des zones 

d'assainissement collectif et d'assainissement non collectif doit tenir compte : 
- de la concentration de la population et des activités économiques productrices 

d'eaux usées sur le territoire 
- de la charge brute de pollution organique présente dans les eaux usées 
- des coûts respectifs des systèmes d'assainissement collectif et non collectif et de 

leurs effets sur l'environnement et la salubrité publique. 
 
L’enquête publique est régie par les articles R2224-8 et R2224-9 du CGCT : 
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L'enquête publique préalable à la délimitation des zones mentionnées à l'article L2224-10 
est conduite par le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, dans les formes prévues par les articles R123-1 à R123-27 du code de 
l'environnement. 

Le dossier soumis à l'enquête comprend un projet de délimitation des zones 
d'assainissement de la commune, faisant apparaître les agglomérations d'assainissement 
comprises dans le périmètre du zonage, ainsi qu'une notice justifiant le zonage envisagé. 

 
 
2/ Les effets du zonage d’assainissement 
 
Si la loi crée pour la collectivité une obligation d’assurer la collecte des eaux 

usées dans les zones d’assainissement collectif, elle ne crée pas pour autant une 
obligation de programmation des extensions du réseau que cela implique. 

Aussi la circulaire ministérielle du 22 mai 1997 relative à l’assainissement non 
collectif indique : 

« Le classement d’une zone en assainissement collectif a simplement pour effet de 
déterminer le mode d’assainissement qui sera retenu et ne peut avoir pour effet : 

- ni d’engager la collectivité sur un délai de réalisation des travaux d’assainissement ; 
- ni d’éviter au pétitionnaire de réaliser une installation d’assainissement conforme à la 

réglementation dans le cas où la date de livraison des constructions est antérieure à la date 
de desserte des parcelles par le réseau d’assainissement ; 

- ni de constituer un droit pour les propriétaires des parcelles concernées et les constructeurs 
qui viennent y réaliser des opérations, à obtenir gratuitement la réalisation des équipements 
publics d’assainissement nécessaires à leur desserte. » 

 
Le zonage d’assainissement est donc un document d’intention et d’orientation, 

et n’implique pas d’obligation de programmation de travaux pour la commune. 
Le classement en zone d’assainissement collectif signifie seulement que les 

secteurs concernés ont vocation à être équipés, sans qu’une échéance ou un mode de 
financement n’aient à être fixés. 

La jurisprudence du Conseil d’État considère toutefois que les collectivités 
compétente, dès lors qu’elles ont délimité une zone d'assainissement collectif et ne l'ont 
pas modifiée (ce qu’elles ont toujours la possibilité de faire) sont tenues d'exécuter dans 
un « délai raisonnable » les travaux d'extension du réseau d'assainissement collectif afin 
de le raccorder aux habitations qui sont situées dans cette zone et dont les propriétaires 
en ont fait la demande. 

Ce délai doit s'apprécier au regard des contraintes techniques liées à la situation 
topographique des habitations à raccorder, du coût des travaux à effectuer, du nombre 
et de l'ancienneté des demandes de raccordement. 

 
 
3/ Le SIVOM de la Haute-Dordogne 
 
Le Syndicat intercommunal à vocation multiple de la Haute-Dordogne a été créé 

en 1965 entre les communes de La Bourboule, Le Mont-Dore et Murat-le-Quaire. 
Il couvre une superficie de 60,25 km², s’étendant le long de la Dordogne depuis 

sa source au pied du puy de Sancy. 
 
Le secteur, qui a été fortement marqué par le thermalisme, reste très attractif 

pour les activités touristiques estivale et hivernale. 
La population est de 3476 habitants, à laquelle vient s’ajouter une importante 

population saisonnière. 
Le SIVOM compte 6713 logements dont 66,2% de résidences secondaires. 
On notera que l’urbanisation et le nombre de logements sont en constante 

augmentation, alors-même que la population ne cesse de diminuer. 
 
En matière d’urbanisme, seules les communes du Mont-Dore et de Murat-le-

Quaire disposent actuellement d’un Plan local d’urbanisme (PLU). Un PLU est en cours 
d’élaboration à La Bourboule et celui de Murat-le-Quaire est en cours de révision. 



 - 4 - 

Projet d’actualisation du zonage d’assainissement du SIVOM de la Haute-Dordogne 
Enquête publique du 3 juin au 17 juin 2024 

Rapport d’enquête 

 
 
4/ Les zonages d’assainissement actuels des communes du SIVOM 
 
Si le SIVOM détient depuis sa création la compétence pour l’assainissement 

collectif, il n’a acquis la compétence pour l’assainissement individuel qu’à la faveur d’une 
modification de ses statuts actée en juillet 2016. 

Aussi les zonages d’assainissement actuellement en vigueur avait fait l’objet de 
procédures d’approbation au niveau de chacune des trois communes, avec toutefois une 
coordination par le SIVOM. 

 
Une étude générale avait été réalisée en 1998 et 1999 par les bureaux d’études 

Gaudriot et Hénou. Suite au redressement judiciaire de la société Gaudriot, l’élaboration 
des projets de zonage avaient ensuite été confiés en 2005 au bureau d’études SAFEGE. 

 
Les trois projets de zonage ont ainsi été approuvés après enquête publique par 

les communes de La Bourboule, Murat-le-Quaire et Le Mont-Dore respectivement les 
19 juin 2006, 9 octobre 2007 et 19 décembre 2007 (délibérations annexées à la pièce 
n°1 du dossier). 

 
 
5/ Le projet d’actualisation du zonage d’assainissement du SIVOM 
 
Le SIVOM détenant désormais les compétences tant pour l’assainissement 

collectif que pour l’assainissement individuel, il lui revient d’assurer la maîtrise d’ouvrage 
du zonage d’assainissement. 

Il a ainsi confié au bureau d’études SAFEGE l’élaboration de l’actualisation de 
son zonage d’assainissement. 

 
Le projet ainsi établi a été arrêté par délibération du Comité syndical du 

14 septembre 2023 (annexée à la pièce n°1 du dossier) et fait l’objet de la présente 
enquête publique. 

 
En application de l’article R122-7-II-4° du Code de l’environnement, le SIVOM a 

saisi le 19 janvier 2024 l’Autorité environnementale en vue d’un examen au cas par cas 
du projet. 

Celle-ci, par décision n°2024-ARA-KKPP-3339 du 19 mars 2024 (annexée à la 
pièce n°1 du dossier), a décidé ne pas soumettre à évaluation environnementale le projet 
d’actualisation du zonage d’assainissement. 

 
 

II/ Description et analyse du projet 
 
1/ Présentation du projet 
 
Bien qu’il s’agisse du zonage d’assainissement du SIVOM et que les réseaux 

d’assainissement soient étroitement imbriqués, notamment entre Murat-le-Quaire et 
La Bourboule, le projet se présente sous forme de trois documents distincts pour chacune 
des trois communes, ne permettant pas de visualiser la continuité du zonage d’une 
commune à l’autre. 

 
Le dossier contient donc trois plans de zonage couvrant les communes de 

Murat-le-Quaire, La Bourboule et Le Mont-Dore accompagnés chacun d’une notice 
justificative, ces notices étant complétées par une notice de synthèse. 
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2/ Plans de zonage 
 
Je reprends ci-après les plans de zonage d’assainissement actuellement en 

vigueur en les mettant en regard des plans du projet d’actualisation. 
 
Sur l’ensemble des plans ci-dessous, la légende est la suivante : 
  zones d’assainissement collectif existant 
  zones d’assainissement collectif futur 
  zones d’assainissement individuel 
 
 

a/ commune de Murat-le-Quaire 
 
 

 
Zonage d’assainissement en vigueur (2007) 

 

 
Projet de zonage d’assainissement actualisé 
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b/ commune de La Bourboule 
 
 

 
Zonage d’assainissement en vigueur (2006) 

 

 
Projet de zonage d’assainissement actualisé 

 
 

c/ commune du Mont-Dore 
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Zonage d’assainissement en vigueur (2007) 
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Projet de zonage d’assainissement actualisé 
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3/ Analyse du projet 
 
Les notices présentes au dossier sont d’une grande médiocrité. 
Elles ne font pour l’essentiel que reprendre des généralités quasiment identiques 

dans les quatre notices. 
 
La partie justificative du zonage, seule exigée par la réglementation, est très 

réduite (de quelques lignes à deux pages pour des notices de plus de 40 pages). 
De plus la description des modifications de zonage comporte de nombreuses 

erreurs. 
Il est à cet égard étonnant que la collectivité ait confié l’élaboration du projet 

d’actualisation au même prestataire qu’en 2005, alors même qu’à l’époque la qualité 
insuffisante du dossier avait motivé un avis défavorable du Commissaire-enquêteur en 
charge du zonage du Mont-Dore. 

 
Manifestement, le bureau d’études continue de se fonder sur la campagne de 

mesures effectuées en 1998-1999 par les bureaux d’études Gaudroit/Hénou. Même si ces 
données conservent leur pertinence, il n’apparait aucun questionnement sur l’éventuelle 
nécessité de les actualiser en fonction de l’évolution des éléments techniques, 
hydrogéologiques, urbanistiques, économiques et environnementaux. 

 
On notera toutefois que le zonage proposé se traduit par une réduction globale 

des zones d’assainissement collectif, principalement : 
 par une délimitation plus ajustée des zones d’assainissement collectif existant 
 par le classement en zone d’assainissement individuel de certains secteurs 

classés jusque là en zone d’assainissement collectif futur. 
 
Le projet parait ainsi correspondre à la situation existante et à des projets 

urbanistiques réels. 
À cet égard, on  notera que le secteur de Rigolet-Haut au Mont-Dore, qui avait 

fait débat lors des enquêtes publiques de 2006 et 2007 est désormais placé dans le zone 
d’assainissement individuel, le projet d’aménagement correspondant n’ayant jamais vu le 
jour. 

 
 

III/ Organisation et déroulement de l’enquête 
 
1/ Préparation de l’enquête 
 
Le projet d’actualisation du zonage d’assainissement préparé par le bureau 

d’études SAFEGE a été arrêté par délibération du 14 septembre 2023. 
 
Par lettre du 26 mars 2024 (ci-annexée), le Président du SIVOM a saisi la 

Présidente du tribunal administratif aux fins de désignation d’un Commissaire-enquêteur. 
Par décision n°E24000027/63 du 3 avril 2024 (ci-annexée), la Présidente du 

tribunal administratif m’a désigné comme Commissaire-enquêteur. 
 
Le Directeur du SIVOM M. Damien LEGLEYE m’a saisi par un premier contact 

téléphonique et le dossier m’a été adressé par voie électronique. 
 
 
2/ Rencontres préalables et visite sur le terrain 
 
J’ai rencontré le Président du SIVOM, M. Jean-François CASSIER en compagnie 

du Directeur M. Damien LEGLEYE le 23 avril 2024. 
Nous avons fixé la période de l’enquête et les dates des permanences et 

examiné le projet d’arrêté de mise à l’enquête et les mesures de publicité prévues. 
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Du fait de la décision de l’Autorité environnementale de ne pas soumettre le 
projet à évaluation environnementale, la durée de l’enquête a été réduite à 15 jours, en 
application de l’article L123-9 du Code de l’environnement. 

Nous avons établi les modalités dématérialisées de la consultation du dossier et 
de la réception des observations. 

 
Le même jour, je me suis rendu sur le terrain pour visualiser les différents 

secteurs concernés par les modifications projetées, conformément aux dispositions de 
l’article R123-15 du Code de l’environnement. 

 
 
3/ Composition du dossier d’enquête 
 
Le dossier comprenait : 

1. une note de présentation de l’enquête accompagnée de documents administratifs 
2. une notice explicative de synthèse 
3. une notice pour la commune de Murat-le-Quaire accompagnée d’un plan de 

zonage au 1/5000e 
4. une notice pour la commune du Mont-Dore accompagnée d’un plan de zonage 

au 1/6000e 
5. une notice pour la commune du Mont-Dore accompagnée d’un plan de zonage 

au 1/5000e. 
 
À l’ouverture de l’enquête, j’ai procédé à la numérotation et au visa des pièces 

du dossier. 
 
 
4/ Arrêté de mise à l’enquête et mesures de publicité 
 
L’arrêté de mise à l’enquête a été pris le 2 mai 2024 (annexé à la pièce n°1 du 

dossier), et j’ai participé à sa rédaction. 
 
L’avis d’enquête a été rédigé avec ma collaboration. 
Il a été publié dans La Montagne des 17 mai et 7 juin 2024 et dans Le Semeur-

Hebdo des 17 mai et 7 juin 2024 (extraits ci-annexés). 
L’avis d’enquête a été placardé sur la porte d’entrée des locaux du SIVOM. Il a 

de plus été affiché sur les panneaux municipaux de Murat-le-Quaire, Le Mont-Dore et 
La Bourboule (photographies ci-annexées). 

De plus, l’enquête a été signalée sur le site www.murat-le-quaire.fr/, site web 
de l’enquête, où il était possible de télécharger les différentes pièces du dossier 
d’enquête à la page https://www.murat-le-quaire.fr/actualites/detail/sivom-haute-
dordogne-actualisation-du-zonage-dassainissement-3913/ (capture d’écran ci-annexée). 

 
 
5/ Déroulement de l’enquête 
 
J’ai ouvert l’enquête le lundi 3 juin 2024 à 10h. 
 
Le dossier a été tenu à la disposition du public dans les locaux du SIVOM à La 

Bourboule du lundi 3 juin à 10h au lundi 17 juin à 17h, aux jours et heures habituelles 
d’ouverture, à savoir : 

 du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 
 le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 

De plus des exemplaires du dossier ont été tenus à la disposition du public en 
mairies de Murat-le-Quaire et du Mont-Dore à leurs heures habituelles d’ouverture : 

 à Murat-le-Quaire du lundi au vendredi 9h à 12h et de 14h à 17h30 
 au Mont-Dore du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h15 à 17h et le 

vendredi de 8h30 à 12h30 
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J’ai tenu six permanences les : 

 lundi 3 juin de 10h à 12h au SIVOM à La Bourboule 
 lundi 3 juin de 14h à 17h en mairie de Murat-le Quaire 
 lundi 10 juin de 10h à 12h en mairie de Murat-le Quaire 
 lundi 10 juin de 14h à 17h en mairie de Mont-Dore 
 lundi 17 juin de 10h à 12h en mairie de Mont-Dore 
 lundi 17 juin de 14h à 17h au SIVOM à La Bourboule 

 
J’ai bénéficié durant les permanences de l’assistance : 

 au siège du SIVOM de MM. Damien LEGLEYE et Laurent BATTUT 
 en mairie de Murat-le-Quaire de Mme Magdeleine PAPIN 
 en mairie du Mont-Dore de Mme Liliane FRAISSE 

 
J’ai clos l’enquête le lundi 17 juin 2024 à 17h. 
 
 
6/ Registres d’enquête et observations recueillies 
 
Le dispositif d’enquête comportait trois registres d’enquête : 

 un registre principal déposé au siège du SIVOM à La Bourboule 
 un registre secondaire déposé en mairie de Murat-le-Quaire 
 un registre secondaire déposé en mairie du Mont-Dore 

 
À l’ouverture de l’enquête le 3 juin, j’ai coté et paraphé les trois registres 

d’enquête et j’ai procédé à leur clôture à la fin de l’enquête le lundi 10 octobre. 
 
Aucune observation n’a été portée aux registres d’enquête. 
Aucun courrier ne m’a été adressé. 
Aucun courriel ne m’a été adressé à l’adresse sivomhdl@orange.fr, adresse mail 

de l’enquête  
 
Lors des six permanences des lundi 3 juin, 10 juin et 10 juin, je n’ai rencontré 

aucune personne. 
À ma connaissance, aucune personne n’a consulté le dossier en dehors des 

permanences. 
 
 

IV/ Observations recueillies et analyse de ces observations 
 
Aucune observation n'ayant été reçue au cours de l’enquête, les dispositions de 

l'article R123-18 du Code de l'environnement sont ici sans objet. 
 
Je n’ai donc pas dressé de Procès-verbal de synthèse des observations 

recueillies, j’en ai informé le Président du SIVOM de la Haute-Dordogne par courriel du 
18 juin 2024 (ci-annexé) et je ne l’ai pas rencontrée à ce titre. 

 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand le 16 juillet 2024 
Le Commissaire-enquêteur 

 
Pierre COMPTE 
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LISTE DES PIÈCES ANNEXÉES 

 
 

 Dossier d’enquête (pour mémoire) 
1 - Note de présentation de l’enquête et documents administratifs 
2 - Document de synthèse 
3 - Notice et plan du zonage pour la commune de Murat-le-Quaire 
4 - Notice et plan du zonage pour la commune du Mont-Dore 
5 - Notice et plan du zonage pour la commune de La Bourboule 
 

 Désignation du Commissaire-enquêteur 
Demande du Président du SIVOM de la Haute-Dordogne du 26 mars 2024 
Décision n° E24000027/63 du 3 avril 2024 de la Présidente du Tribunal administratif 
 

 Publications dans la presse 
La Montagne du 17 mai 2024 (page 22) 
Le Semeur-Hebdo du 17 mai 2024 (page 47) 
La Montagne du 7 juin 2024 (page 23) 
Le Semeur-Hebdo du 7 juin 2024 (page 47) 
 

 Information intercommunale 
Affichage (photographies) 
Capture de page web sur le site www.murat-le-quaire.fr 
 

 Observations recueillies 
Courriel du 18 juin 2024 informant le Président du SIVOM de la Haute-Dordogne 
de l’absence d’observation. 
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Annonces classées
63

 INFOS SERVICES 63

DÉTRESSES

SOS SUICIDE PHÉNIX  Permanences téléphoniques locales
 04.73.29.15.15, laisser un message sur répondeur.
Accueil sur rendez-vous. Permanences téléphoniques nationales,
7/7 jours, téléphone de 13 h à 23 h au  01.40.44.46.45 et
messagerie. Permanences d’accueil : 27, rue de l’Artière, 63170
Aubière.
Par mail : accueil@sos-suicide-phenix.org

AIDES AUVERGNE SIDA  9, rue de la Boucherie,  04.73.99.01.01, de
14 h à 18 h, du lundi au vendredi ; de 14 h à 20 h 30, mardi.

SIDA INFO SERVICE   0.800.840.800, 7 jours/7, 24 h/24 (anonyme
et gratuit).

HÉPATITES INFO SERVICE   0.800.845.800, 7 jours/7, 24 h/24
(anonyme et gratuit).

SOS FEMMES  BP 440, 63012 Clermont-Fd Cedex 1,
 04.73.29.32.20 ; lundi et jeudi, de 13 h à 17 h ; mecredi et
vendredi, de 9 h à 13 h.

ENFANCE MALTRAITÉE  Permanence téléphonique 24 h/24 et 7
jours/7,  119.

SOS AMITIÉ  24 h/24 et 7 jours/7,  04.73.37.37.37.
SOS AVOCATS - AIDE AUX VICTIMES   06.45.50.11.11 ; tous les jours

de 8 h à 20 h sans interruption.
CROIX-ROUGE ÉCOUTE   0.800.858.858, numéro vert anonyme

et gratuit.
FIL ARC-EN-CIEL  Ecoute confidentielle pour les personnes s’interro-

geant sur leur orientation sexuelle. Le mercredi, de 18 h à 20 h, et
le vendredi, de 19 h à 22 h,  04.73.90.21.22.

SOS INCESTE ET VIOLENCES SEXUELLES AUVERGNE   04.73.92.78.48.
LE DÉFENSEUR DES DROITS   08.1000.5000. Du lundi au vendredi,

de 9 h à 19 h (prix d’un appel local depuis un poste fixe).
AIDE AUX VICTIMES (AVEC 63)  72, avenue d’Italie, à Clemont-Fd,

 04.73.90.12.24 - Mail : avec63@orange.fr
Internet : www.avec63.fr Du lundi au vendredi, de 9 h à 12 h et de
13 h 30 à 17 h 30. En dehors des jours et des heures d’ouverture,
un numéro d’urgence peut vous orienter :  08.842.846.37 (prix
d’un appel local).

FEMMES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES  Point accueil de jour,
information et accompagnement, aide gratuite et confidentielle,
du lundi au vendredi,  04.73.90.00.66.

SOLIDARITÉ

CROIX-ROUGE FRANÇAISE  Délégation départementale, 23, bd
Jean-Moulin, 63000 Clermont-Fd,  04.73.92.55.26, horaire
d’ouverture : du lundi au vendredi (permanence) 14 h à 17 h 30 ;
délégation locale, 21, rue Jean-Richepin, à Clermont-Fd,
 04.73.92.68.55, de 14 h à 17 h 30 (permanence d’accueil).

SECOURS CATHOLIQUE  17, bd Jean-Jaurès, Clermont-Fd,
 04.63.22.84.07 ; lundi à jeudi, de 9 h à 12 h et de 14 h à
16 h 30, et vendredi, de 9 h à 12 h. Délégation : 133, avenue de la
République, à Clermont-Fd,  04.73.98.27.37.

RESTOS DU CŒUR  2, rue Cuvier, Clermont-Fd,  04.73.98.10.10. 
Et les jours de permanence sont : lundi, mardi, mercredi, jeudi,
vendredi de 9 h à 11 h 30. Fermeture en août.

BANQUE ALIMENTAIRE AUVERGNE  50, rue du Cheval, à Clermont-Fd,
 04.73.25.17.17 ; du lundi au vendredi, de 8 h à 12 h et de 14 h à
18 h (sauf le vendredi).

PLANNING FAMILIAL  13, rue des Quatre-Passeports,
à Clermont-Fd,  04.73.37.12.07 ; du mardi au vendredi, tous les
matins, de 9 h à 12 h ; tous les après-midi : mardi, de 13 h 30 à
17 h 30 ; mercredi, de 13 h 30 à 18 h ; jeudi, de 13 h 30 à 18 h ;
vendredi, de 13 h 30 à 17 h. Consultations médicales sur rendez-
vous les mercredi et jeudi après-midi.

SECOURS POPULAIRE  10, rue de Bien-Assis, BP 450, 63012 Clermont-
Fd Cedex 1,  04.73.42.27.40 (permanence d’accueil) ; du lundi
au vendredi, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h.

ASSOCIATION PROTECTRICE DES ANIMAUX  Lieu dit « Les Bas-Char-
mets », 63360 Gerzat,  04.73.91.35.36, fax : 04.73.91.20.96,
refuge ouvert tous les jours, sauf le mardi et jours fériés y compris
le dimanche de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

ACCUEIL DE JOUR  12, rue Emilienne-Goumy, à Clermont-Fd,
 04.73.91.04.00; ouvert du lundi au vendredi, de 8 h 45 à
13 h 45 et le samedi matin, de 9 h à 11 h 30.

SOCIAL

CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE du Puy-de-Dôme
 Pour vos courriers, une seule adresse : CPAM du Puy-de-Dôme,
63031 Clermont-Ferrand Cedex 9.
 Accueil du public : du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h 30
et de 13 h 30 à 16 h 30. Sans interruption pour l’accueil rue du
Clos-Four, de 8 h 30 à 16 h 30.
Espace libre-service pour les démarches courantes. Pour toutes
questions concernant votre dossier, il est nécessaire de prendre
un rendez-vous : Clermont-Ferrand, rue du Clos-Four ; Ambert,
21 bis, boulevard de l’Europe ; Issoire, 28, rue Antonin-Gaillard ;
Riom, 2 bis, avenue de Châtel-Guyon ; Thiers : 20, rue des
Docteurs-Dumas.
Accueil uniquement sur rendez-vous : permanences CPAM;
Cournon-d’Auvergne, 32, rue du Bout-du-Plot ;
Clermont-Ferrand Croix -de-Neyrat, rue du Torpilleur-Sirocco,
centre commercial.
  3646, de 8 heures à 17 h 30, du lundi au vendredi (service
gratuit + prix appel).
 www.ameli.fr>«Mon compte Ameli» pour l’ensemble de vos
démarches.

CAISSE ALLOCATIONS FAMILIALES  4, rue Auger, à Clermont-Ferrand.
 Pour vos courriers : 2, rue Auger, CS 25010, 63032 Clermont-
Ferrand Cedex 9, www.caf.fr,  3230 (service gratuit + prix de
l’appel), avec des conseillers joignables du lundi au vendredi, de
9 h à 16 h 30.

PERMANENCE RÉGIONALE INFORMATION-CONTRACEPTION  Du lundi
au vendredi, de 8 h à 18 h,  04.73.75.01.62.

CENTRE DU DROIT DES FEMMES  23, place Delille, centre Georges-
Couthon, Clermont-Fd, 04.73.74.61.20, du lundi au vendredi, de
9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h (pour les conseillères, prendre un
rendez-vous).

MSA AUVERGNE  Clermont-Fd, 16, rue Jean-Claret, accueil
du public sur rendez-vous, du lundi au vendredi  04.71.646.646,
du lundi au vendredi, de 8 h 15 à 12 h 15 et de 13 h 15 à 17 h
(vendredi 16 h).

EMPLOI

POLE EMPLOI.  Téléphone unique, le 3949
(selon le service, appel gratuit depuis un poste fixe, hors surcoût
éventuel de l’opérateur ou de 0,11  TTC par appel). Site inter-
net : www.pole-emploi.fr

TRANSPORTS

TAXIS-RADIO   04.73.19.53.53, 24 h/24 et 7 jours/7.
TAXI 63   04.73.31.53.15, 24 h/24 et 7 jours/7.
GARE ROUTIERE  69, bd Gergovia,  04.73.93.13.61, du lundi au

samedi, de 8 h 30 à 18 h 30 (sauf jours fériés).
AÉROPORT DE CLERMONT-FD-AULNAT   04.73.62.71.00 (renseigne-

ments) ; Air France :  0.820.820.820 (renseignements et réser-
vations) ; Régional Airlines :  02.40.13.52.00 (renseignements
et réservations, sauf le dimanche).

GARE SNCF  Par téléphone : trafic avec Radiolignes, horaires, billets,
services, numéro unique, le 3635 (0,34  TTC/mn) ; via Internet :
voyages-sncf.com

T2C  Espace commercial, bd Charles-de-Gaulle, arrêt bus Lagarlaye
(en face de la Polyclinique); renseignements téléphoniques.
 04.73.28.56.56, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de
13 h 30 à 18 h.

 INFOS SERVICES 43

DÉTRESSES

ALLO ÉCOUTE ADO   0.800.506.692 (numéro vert), du lundi au
samedi, de 17 h à 20 h.

DROGUE INFO SERVICE   0.800.23.13.13 (numéro vert).
SOS AMITIÉ (Clermont-Fd)   04.73.37.37.37, 24 h/24, 7 jours/7.
CROIX-ROUGE ÉCOUTE   0.800.858.858, numéro vert anonyme

et gratuit.
SOS INCESTE ET VIOLENCES SEXUELLES AUVERGNE   04.73.92.78.48.
ENFANCE MALTRAITÉE   119 (numéro vert), 24 h/24 et 7 jours/7.
VIOLENCES CONJUGALES   39.19 (coût d’un appel local depuis un

poste fixe).
SOS ALCOOL (Clermont-Fd)   04.73.34.15.47.
ALCOOLIQUES ANONYMES   09.69.39.40.20 (appel non surtaxé).
— Brioude : réunion le 1er lundi du mois, à 19 heures, à l’ancienne école

Jean-Pradier (face mairie).
— Le Puy-en-Velay : réunion le 3e jeudi, à 19 h 30, au centre Roger-

Fourneyron, 31, bd de la République.
SIDA INFO SERVICE   0.800.840.800, 24 h/24, 7 jours/7 (anonyme

et gratuit).
DISCRIMINATION RACIALE   0810.005.000, du lundi au vendredi,

de 8 h à 20 h (prix d’un appel depuis un poste fixe).
ACCUEIL SANS-ABRI   115 (numéro vert).
LOGEMENT D’URGENCE ET D’INSERTION   04.71.09.27.25, Le

Tremplin,tout public, rue de la Passerelle , 43000 Le Puy-en-Velay.
TRAIT D’UNION  Logement d’urgence et d’insertion, rue Emile-Bar-

bet, Brioude,  04.71.74.94.29, 24 h/24.
JALMALV  (Jusqu’à la mort accompagner la vie),

 04.71.05.48.90, Centre hospitalier Emile-Roux-Pac, bd Docteur-
Chatemesse, 43012 Le Puy-en-Velay.
email : jalmalv-43@laposte.net

SOUTIEN CONTRE LE CANCER  Ligue contre le cancer,
 04.71.02.52.71, 12, avenue Clément-Charbonnier, Le Puy-en-
Velay. Permanences du lundi au jeudi, de 8 h 30 à 12 h et 13 h 30
à 17 h 30.

FRANCE ALZHEIMER HAUTE-LOIRE  18, route de Roderie, 43000
Aiguilhe,  04.71.09.17.94 ou 06.38.21.40.62. Notre permanence
d’accueil, lundi, mardi, jeudi et vendredi de 10 h à 12 h et de 14 h
à 16 h. france.alzheimer43@orange.fr
Site : www.francealzheimer.org/hauteloire/

UNAFAM  La délégation 43 de l’UNAFAM (Union nationale des
familles et amis de malades et/ou handicapés psychiques)
 04.71.03.36.64 ou par mail : 43@unafam.org

SOLIDARITÉ

CROIX-ROUGE FRANÇAISE  Délégation départementale, 3, rue
Charles-VII, au Puy-en-Velay,  04.71.09.10.04.

— Délégations du Haut Allier (Brioude, Langeac),  04.71.74.91.92.
SECOURS CATHOLIQUE  Délégation départementale, 2, avenue

Maréchal-Foch, 43000 Le Puy-en-Velay,
 04.71.09.30.77 ou 04.71.02.54.58.

Équipes locales :
— Brioude, 39, rue du 4-Septembre,  04.71.74.84.26.
— Le Puy-en-Velay, 2, rue Auguste-Aymard,  04.71.02.43.11.
— Yssingeaux, 3, boulevard de la Paix,  04.71.59.15.33.
— Aurec 3, rue du Verger,  04.77.06.42.35.
— Craponne-sur-Arzon, 1, rue Sainte-Marie,  04.71.04.22.16.
— Saint-Just-Malmont, 23, rue des Frères,  04.77.79.22.31.
— Monistrol-sur-Loire, 1 bis, allée du Château,  04.71.66.34.30.
SECOURS POPULAIRE  Brioude, 1 rue de l’Instruction,

 04.71.74.95.73.
RESTOS DU CŒUR  Brioude, immeuble Instruction,  04.71.09.73.18.
BANQUE ALIMENTAIRE   04.71.04.02.13.
SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES ANIMAUX  Brioude, rue du Canal,

 04.71.74.95.72.

SOCIAL

CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE   36.46, Puy-en-Velay,
10, avenue André-Soulier, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h
et de 13 h à 16 h 30.
Pour plus de détails sur nos horaires et nos permanences, rendez-
vous sur ameli.fr>Votre caisse Haute-Loire>Nous rencontrer.

— Points d’accueil : Brioude, centre d’interventions sociales, 5-7, rue
de la République ; Langeac ancien hôpital (2e étage) rue Dumas ;
Paulhaguet, mairie ; Sainte-Florine, rue Anatole-France.

CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES
  3230 (prix d’un appel local).

— Accueil au Puy-en-Velay (10, avenue André-Soulier) : du lundi au
vendredi, de 8 h 15 à 12 h et de 13 h à 16 h 30.

— Accueil à Brioude (5, rue de la République) : mardi et jeudi, de 9 h à
12 h et de 13 h à 16 h 30.
Rendez-vous sur caf.fr (espace «ma CAF», «contacter ma CAF».)

ADMR 43 (Aide à domicile en milieu rural)  13, avenue Pierre-et-
Marie-Curie, 43770 Chadrac,  04.71.09.26.31.

PLANNING FAMILIAL  Le Puy-en-Velay , Maison de la Citoyenneté, 2, rue
André-Laplace,  04.71.02.94.95. Brioude, Espace Entr’Aides,
4, avenue Victor-Hugo,  04.71.74.93.57.

CARSAT AUVERGNE  Pour toute information, un seul numéro, 39.60
(numéro gratuit + coût d’un appel local).
Permanence au Puy-en-Velay, 11, avenue des Belges.

CCAS  Le Puy-en-Velay, 31, bd de la République,  04.71.07.01.30 ;
Brioude, hôtel de ville, place Lafayette,  04.71.74.56.00.

UNA 43 (aide et soins à domicile)  4, avenue Georges-Clemenceau,
43000 Le Puy-en-Velay,  04.71.09.10.47,
www.una.43.fr

MSA AUVERGNE  Le Puy-en-Velay, 11, bd du Président-Bertrand, accueil
du public sur rendez-vous, du lundi au vendredi  04.71.646.646,
du lundi au vendredi, de 8 h 15 à 12 h 15 et de 13 h 15 à 17 h
(vendredi 16 h).

EMPLOI

PÔLE EMPLOI DE BRIOUDE  30,avenue de la Lamothe, CS 20126,
43103 Brioude Cedex,  39.49. Ouverture du lundi au vendredi
de 8 h 30 à 12 h 30.

INSPECTION DU TRAVAIL  3, chemin du Fieu, 43000 Le Puy-en-Velay,
 04.71.07.08.51 ou 52. Renseignements en droit du travail à la
même adresse au 0806 000 126, tarification locale.

FAMILLE

UNION DÉPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS FAMILIALES (UDAF)  12,
bd Philippe-Jourde, Maison de la Famille, BP 139, 43004 Le Puy-
en-Velay Cedex,  04.71.06.60.40.

JUSTICE ET PARTAGE MÉDIANE  12, rue Jules-Vallès,  04.71.02.51.48.
CONSOMMATION LOGEMENT ET CADRE DE VIE  Impasse cité La

Fayette, avenue Victor-Hugo, 43100 Brioude,  04.71.74.93.34.
UNION FÉDÉRALE DES CONSOMMATEURS (UFC 43)  29, bd Chan-

temesse, Aiguilhe, 43000 Le Puy-en-Velay,  04.71.02.29.45.
Brioude : espace Entr’aide, 4e vendredi du mois, de 14 h à 18 h.

NOUVEAUX ARRIVANTS

ACCUEIL VILLES FRANÇAISES  AVF Brioude,  04.71.74.90.69.

TRANSPORTS

AÉRODROME LE PUY-LOUDES   04.71.08.62.28.
GARE SNCF  Numéro unique  3635.
TAXI-RADIO  Place du Breuil,  04.71.05.42.43, Le Puy-en-Velay.
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Commune de Saint Avit

AVIS AU PUBLIC
ARRÊTE PREFECTORAL PORTANT CREATION DE LA ZONE
D’AMENAGEMENT DIFFERE dite « Zone d’aménagement Différé de

l’Eglise »

Par arrêté deMonsieur le Préfet du Puy-de-Dôme, en date du 13mai 2024,
a été créée la Zone d’Aménagement Différé dite « zone d’aménagement
différé de l’Eglise » sur le territoire de la commune du Saint Avit, délimitée
sur le plan annexé au présent arrêté.
Le plan peut être consulté :
- Soit à la Mairie de Saint Avit ;
- Soit à la direction départementale des territoires : SPAR/BPA Cité
administrative - 2 rue Pélissier - 63034 Clermont Ferrand.

240157

SIVOM DE LA HAUTE DORDOGNE

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Enquête publique relative à l’actualisation du zonage

d’assainissement

Par arrêté en date du 2 mai 2024, le Président du SIVOM de la Haute
Dordogne a prescrit l’ouverture d’une enquête publique préalable à l’ac-
tualisation du zonage d’assainissement du lundi 3 juin 2024, 10h00
jusqu’au lundi 17 juin 2024, 16h00 inclus.
Pierre COMPTE, retraité du ministère de l’écologie et du développement
durable, assumera les fonctions de commissaire-enquêteur.
Pendant la période susvisée, le dossier d’enquête sera déposé au SIVOM
de la Haute Dordogne, siège de l’enquête, situé 1 Avenue Guillaume
Duliège, Marché Couvert 63150 LA BOURBOULE aux jours et heures d’ou-
verture suivants :
Du lundi au jeudi : 8h30-12h30 ; 13h30-17h30
Le vendredi : 8h30-12h30 ; 13h30-16h30,
Afin que chacun puisse en prendre connaissance.
Il sera également déposé en mairies de Murat-le-Quaire et du Mont-Dore
aux jours et heures d’ouverture suivants :
Murat-le-Quaire : du lundi au vendredi : 9h-12h ; 14h-17h30 Le Mont-Dore
:
Du lundi au jeudi : 8h30-12h30 ; 13h15-17h
Le vendredi : 8h30-12h30
Le dossier sera également consultable et téléchargeable sur le site Internet
de la commune de Murat-le-Quaire à l’adresse suivante :
https://www.murat-le-quaire.fr
Les observations éventuelles pourront être consignées sur les registres
d’enquête déposés à cet effet au SIVOM de la Haute Dordogne, en mairie
de Murat-le-Quaire et en mairie du Mont-Dore ou adressées par écrit à M.
le Commissaire-enquêteur au SIVOM de la Haute Dordogne ou formulées
à l’adresse mail suivante : sivomhd@orange.fr, à l’attention du commis-
saire-enquêteur, lequel les annexera au registre.
En outre, le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public :
Au SIVOM de la Haute Dordogne, les :
Lundi 3 juin 2024 de 10 h à 12 h
Lundi 17 juin 2024 de 14 h à 17 h
En mairie de Murat-le-Quaire, les :
Lundi 3 juin 2024 de 14 h à 17 h
Lundi 10 juin 2024 de 10 h à 12 h
En mairie du Mont-Dore les :
Lundi 10 juin 2024 de 14 h à 17 h
Lundi 17 juin 2024 de 10 h à 12 h
À l’issue de l’enquête, le commissaire-enquêteur remettra son rapport et
ses conclusions motivées dans un délai de 30 jours.
Le rapport et les conclusions seront tenus, sans délai, à la disposition du
public et pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête au
SIVOM de la Haute Dordogne.
Le Comité Syndical du SIVOM de la Haute Dordogne pourra approuver le
zonage d’assainissement actualisé qui pourra éventuellement être modi-
fié pour tenir compte des observations du public et du rapport du commis-
saire-enquêteur à condition que ces modifications ne portent pas atteinte
à l’économie générale du projet.

239403

AVIS D’OUVERTURE D’UNE
PARTICIPATION DU PUBLIC

PAR VOIE ELECTRONIQUE

Une procédure de participation du public par voie électronique d’une
durée de 31 jours est ouverte du lundi 3 juin 2024 au mercredi 3 juillet
2024 inclus sur la demande de permis de construire nº PC 063 204 24
R0004 déposée le 26 janvier 2024 par la société HARMONY RNZ en vue
de la construction d’un parc de batteries destinées au stockage d’électri-
cité situé 16 route de Pont-du-Château à Malintrat.
Ce projet, soumis à évaluation environnementale et étude d’impact après
un examen au cas par cas, a fait l’objet d’un avis de l’autorité environne-
mentale joint au dossier de permis.
Pendant toute la période de consultation, le dossier sera consultable sur
le site internet des services de l’Etat dans le Puy-de-Dôme :
https://www.puy-de-dome.gouv.fr/Publications/Consultation-du-pu
blic
Le dossier pourra également être consulté sur support papier à la mairie
de Malintrat aux jours et horaires d’ouverture des services au public :
- lundi de 10h00 à 13h00
- mardi de 13h00 à 18h00
- mercredi de 9h00 à 12h00
- jeudi de 13h00 à 16h00
- vendredi de 10h00 à 15h30
sur demande présentée, sur place, au plus tard le quatrième jour ouvré
précédant l’expiration du délai de consultation.
Les documents seront mis à disposition du demandeur aux lieu et heure
qui lui seront indiqués au moment de sa demande. Cette mise à disposi-
tion intervient au plus tard le deuxième jour ouvré suivant celui de sa
demande.
Toute personne ayant des observations et propositions à présenter pourra,
pendant toute la période de consultation, les communiquer par voie
dématérialisée à l’adresse suivante : ddt-spar-bdsf@puy-de-
dome.gouv.fr
Des informations complémentaires peuvent être obtenues auprès de
la société HARMONYRNZ - 297 route de l’Isle sur la Sorgue - 84800 LAGNES
(M. SYMONDS).
Au plus tard à la date de la publication de la décision et pendant une durée
minimale de trois mois, le préfet du Puy-de-Dôme rend publics, par voie
électronique sur son site internet
(https://www.puy-de-dome.gouv.fr/Publications/Consultation-du-public)
la synthèse des observations et propositions du public avec l’indication de
celles dont il a été tenu compte, les observations et propositions déposées
par voie électronique ainsi que, dans un document séparé, les motifs de
la décision.
A l’issue du délai d’instruction le préfet statue par arrêté sur la demande
de permis de construire déposée par la société HARMONY RNZ.

240009



AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

SIVOM DE LA HAUTE DORDOGNE
 Enquête publique relative à l’actualisation du zonage d’assainissement  

Par arrêté en date du 2 mai 2024, le Président du SIVOM de la Haute Dordogne a 
prescrit l’ouverture d’une enquête publique préalable à l’actualisation du zonage 
d’assainissement du lundi 3 juin 2024, 10h00 jusqu’au lundi 17 juin 2024, 16h00 
inclus. 
M. Pierre COMPTE, retraité du ministère de l’écologie et du développement durable, 
assumera les fonctions de commissaire-enquêteur. 
Pendant la période susvisée, le dossier d’enquête sera déposé au SIVOM de la 
Haute Dordogne, siège de l’enquête, situé 1 Avenue Guillaume Duliège, Marché 
Couvert 63150 LA BOURBOULE aux jours et heures d’ouverture suivants :
-  Du lundi au jeudi : 8h30-12h30 ; 13h30-17h30
-  Le vendredi : 8h30-12h30 ; 13h30-16h30,
Afin que chacun puisse en prendre connaissance.
Il sera également déposé en mairies de Murat-le-Quaire et du Mont-Dore aux jours 
et heures d’ouverture suivants :
Murat-le-Quaire : du lundi au vendredi : 9h-12h ; 14h-17h30
Le Mont-Dore :
Du lundi au jeudi : 8h30-12h30 ; 13h15-17h
Le vendredi : 8h30-12h30
Le dossier sera également consultable et téléchargeable sur le site Internet de la 
commune de Murat-le-Quaire à l’adresse suivante :
https://www.murat-le-quaire.fr 
Les observations éventuelles pourront être consignées sur les registres d’enquête 
déposés à cet effet au SIVOM de la Haute Dordogne, en mairie de Murat-le-Quaire 
et en mairie du Mont-Dore ou adressées par écrit à M. le Commissaire-enquêteur 
au SIVOM de la Haute Dordogne ou formulées à l’adresse mail suivante :
sivomhd@orange.fr, à l’attention du commissaire-enquêteur, lequel les annexera 
au registre.
En outre, le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public :
Au SIVOM de la Haute Dordogne, les :
Lundi 3 juin 2024 de 10 h à 12 h
Lundi 17 juin 2024 de 14 h à 17 h
En mairie de Murat-le-Quaire, les :
Lundi 3 juin 2024 de 14 h à 17 h
Lundi 10 juin 2024 de 10 h à 12 h
En mairie du Mont-Dore les :
Lundi 10 juin 2024 de 14 h à 17 h
Lundi 17 juin 2024 de 10 h à 12 h 
À l’issue de l’enquête, le commissaire-enquêteur remettra son rapport et ses 
conclusions motivées dans un délai de 30 jours.
Le rapport et les conclusions seront tenus, sans délai, à la disposition du public 
et pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête au SIVOM de la 
Haute Dordogne.
Le Comité Syndical du SIVOM de la Haute Dordogne pourra approuver le zonage 
d’assainissement actualisé qui pourra éventuellement être modifié pour tenir 
compte des observations du public et du rapport du commissaire-enquêteur à 
condition que ces modifications ne portent pas atteinte à l’économie générale du 
projet.

9630266

Avis supplémentaire 
d’appel public à la concurrence

Travaux
Pouvoir adjudicateur : 
Département du Puy-de-Dôme
24, rue St-Esprit
63033 Clermont Ferrand Cedex 1. 
Objet du marché 
Travaux d’aménagement en traverse d’agglomération - RD 66 - PR 6+470 au 
PR6+620 - Commune de Job . 
Mode de passation : Marché à procédure adaptée 
Date limite de réception des offres : 
Le 10 juin 2024 à 12 h 00. 
L’avis peut être consulté dans son intégralité sur le site du BOAMP sous 
la référence «24-55716» du 14 mai 2024 et les documents téléchargés sur 
www.puy-de-dome.fr 
Date d’envoi du présent avis : 
14 mai 2024.

9630260

AVIS SUPPLEMENTAIRE 
D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 

Travaux 
Nom et adresse de l’acheteur 
Département du Puy-de-Dôme
24 rue St-Esprit
63033 Clermont Ferrand cedex 1 
Objet du marché 
Collège «Victor Hugo» à VOLVIC – Réhabil i tat ion et extension de 
l’espace demi-pension et création d’un préau 
Mode de passation : 
Procédure adaptée ouverte 
Date limite de réception des offres : 
24 juin 2024 - 12 heures 
L’avis peut être consulté dans son intégralité sur le site du BOAMP sous 
la référence «24-55754» du 14 mai 2024 et les documents téléchargés sur  
www.puy-de-dome.fr 
Date d’envoi du présent avis : 
14 mai 2024

9630269

Destination Santé
Blanche, rouge, 
jaune... Ce que 
la couleur de la 
langue dit notre 
santé

Lorsque l’on est en bonne 
santé, notre langue doit être 
entre le rose pâle et le rose 
foncé, en fonction de la pig-
mentation cutanée de chacun. 
Toute autre couleur doit vous 
conduire à consulter votre 
médecin. Voici un aperçu des 
cas causés par des troubles de 
santé :

Une langue blanche. Qu’elle 
soit totalement décolorée ou 
présente des lignes ou des 
paquets blancs, la langue peut 
être le siège d’un muguet, 
c’est-à-dire une infection due 
au champignon Candida Albi-
can. 

Ce peut être aussi un lichen 
plan - une éruption inflamma-
toire – ou encore une leucopla-
sie orale chevelue, qui est 
une virose causée par le virus 
d’Epstein-Barr.

Une langue jaune. Généra-
lement, une langue de cette 
teinte dénote un manque d’hy-
giène buccale. Une déshydra-
tation peut aussi provoquer 
cette conséquence. Enfin, un 
psoriasis peut colorer la langue 
en jaune.

Une langue orange. Les 
causes sont les mêmes que 
pour la langue jaune. L’admi-
nistration de certains antibio-
tiques ou la consommation 
de certains aliments riches en 
bêta-carotène peuvent aus-
si être responsables de cette 
coloration couleur.

Une langue rouge. Une 
allergie à des aliments ou à 
des médicaments peut rendre 
la langue rouge, ainsi qu’une 
carence en vitamine B ou une 
scarlatine, une maladie infec-
tieuse de la peau due à la bac-
térie Streptococcus pyogenes. 
La langue rouge est aussi par-
fois reliée à une affection appe-
lée la « langue géographique ». 

Cette maladie auto-immune 
généralement bénigne se 
caractérise par des lésions de 
la surface de la langue présen-
tant plus ou moins un aspect 
de carte de géographie. 

Une langue noire résulte 
d’une accumulation de kéra-
tine, la protéine composant les 
cheveux, la peau et les ongles. 
Des particules de nourriture 
et autres débris s’accrochent 
parfois aux papilles gustatives 
donnant un aspect noir et poilu 
à la langue. Les causes ? Une 
mauvaise hygiène buccoden-
taire, le tabac, la consommation 
de chewing-gums, le traitement 
par radiothérapie et, moins fré-
quemment, le diabète.

Pour gérer la 
colère : écrire 
ses pensées... 
puis les jeter 

Dans la sphère profession-
nel ou familiale, contrôler sa 
colère est essentiel pour évi-
ter des conséquences parfois 
désastreuses. Mais dans le 
feu de l’action, entre la médi-
tation de pleine conscience 
ou bien se défouler physique-
ment, pas toujours facile de 
mettre en place des techniques 
de gestion de la colère pour 
redescendre en pression. Une 
équipe japonaise de l’Université 
de Nagoya s’est donc intéres-
sée à la question et a mis au 
point un protocole expérimen-
tal en plusieurs étapes. Dans un 
premier temps, les participants 
devaient rédiger un bref essai 
sur une problématique sociétale 
comme l’interdiction de fumer 
dans les lieux publics. Pour 
ce travail, les volontaires ont 
reçu ensuite une très mauvaise 
note, assortie de commentaires 
insultants remettant en cause 
leur niveau d’éducation.

Déchirer sa colère
Très logiquement, cette situa-

tion a suscité un niveau de 
colère élevé chez les partici-
pants. On leur a alors demandé 
d’exprimer par écrit les raisons 
de cette contrariété, avant de 
jeter ou de détruire cette feuille. 
Ceux qui s’étaient débarras-
sés ainsi de leurs griefs sont 
quasiment revenus à leur état 
émotionnel initial. Quant à ceux 
qui ont conservé leurs écrits, la 
colère n’est pas redescendue.  
« Nous nous attendions à ce 
que notre méthode supprime 
la colère dans une certaine 
mesure », lancent les auteurs. 
« Cependant, nous avons été 

étonnés de constater que la 
colère ait été presque entière-
ment éliminée. »  Ainsi, selon 
eux, « cette technique pourrait 
être appliquée dans une situa-
tion professionnelle en écrivant 
la source de la colère - comme 
si on prenait un mémo - et en le 
jetant ensuite ».

Hygiène : 4 
types de mala-
dies transmises 
par les mains 

Lorsque vous portez vos 
mains contaminées à vos yeux, 
votre nez ou votre bouche, 
vous risquez d’y transférer ces 
agents pathogènes et de déve-
lopper diverses infections. 

Les norovirus
Le norovirus est la cause la 

plus fréquente des gastroen-
térites aigües et peut toucher 
des personnes de tout âge. Elle 
se transmet souvent lorsque 
les gens ne se lavent pas les 
mains. 

Les maladies aéroportées
Des nombreuses maladies 

infectieuses – rhume, grippe, 
Covid-19 - se propagent par 
des gouttelettes qui sont res-
pirées, éternuées ou toussées 
dans l’air par une personne 
atteinte. Mais de mauvaises 
techniques de lavage des mains 
– qui ont récupéré des miasmes 
au moment d’une toux ou d’un 
éternuement - sont également 
en grande partie responsable.

Les infections nosocomiales
La transmission des germes à 

l’hôpital se fait principalement 
par les mains du personnel soi-
gnant. Elles doivent donc être 
lavées avant et après chaque 
soin. 

L’hépatite A
L’hépatite A est une inflam-

mation du foie. Elle se trans-
met par ingestion d’eau ou 
d’aliments contaminés. Dans le 
cadre familial, cette transmis-
sion peut se produire lorsqu’un 
individu infecté prépare avec 
des mains sales la nourriture 
destinée aux membres de sa 
famille. 
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 INFOS SERVICES 63

DÉTRESSES

SOS SUICIDE PHÉNIX  Permanences téléphoniques locales
 04.73.29.15.15, laisser un message sur répondeur.
Accueil sur rendez-vous. Permanences téléphoniques nationales,
7/7 jours, téléphone de 13 h à 23 h au  01.40.44.46.45 et
messagerie. Permanences d’accueil : 27, rue de l’Artière, 63170
Aubière.
Par mail : accueil@sos-suicide-phenix.org

AIDES AUVERGNE SIDA  9, rue de la Boucherie,  04.73.99.01.01, de
14 h à 18 h, du lundi au vendredi ; de 14 h à 20 h 30, mardi.

SIDA INFO SERVICE   0.800.840.800, 7 jours/7, 24 h/24 (anonyme
et gratuit).

HÉPATITES INFO SERVICE   0.800.845.800, 7 jours/7, 24 h/24
(anonyme et gratuit).

SOS FEMMES  BP 440, 63012 Clermont-Fd Cedex 1,
 04.73.29.32.20 ; lundi et jeudi, de 13 h à 17 h ; mecredi et
vendredi, de 9 h à 13 h.

ENFANCE MALTRAITÉE  Permanence téléphonique 24 h/24 et 7
jours/7,  119.

SOS AMITIÉ  24 h/24 et 7 jours/7,  04.73.37.37.37.
SOS AVOCATS - AIDE AUX VICTIMES   06.45.50.11.11 ; tous les jours

de 8 h à 20 h sans interruption.
CROIX-ROUGE ÉCOUTE   0.800.858.858, numéro vert anonyme

et gratuit.
FIL ARC-EN-CIEL  Ecoute confidentielle pour les personnes s’interro-

geant sur leur orientation sexuelle. Le mercredi, de 18 h à 20 h, et
le vendredi, de 19 h à 22 h,  04.73.90.21.22.

SOS INCESTE ET VIOLENCES SEXUELLES AUVERGNE   04.73.92.78.48.
LE DÉFENSEUR DES DROITS   08.1000.5000. Du lundi au vendredi,

de 9 h à 19 h (prix d’un appel local depuis un poste fixe).
AIDE AUX VICTIMES (AVEC 63)  72, avenue d’Italie, à Clemont-Fd,

 04.73.90.12.24 - Mail : avec63@orange.fr
Internet : www.avec63.fr Du lundi au vendredi, de 9 h à 12 h et de
13 h 30 à 17 h 30. En dehors des jours et des heures d’ouverture,
un numéro d’urgence peut vous orienter :  08.842.846.37 (prix
d’un appel local).

FEMMES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES  Point accueil de jour,
information et accompagnement, aide gratuite et confidentielle,
du lundi au vendredi,  04.73.90.00.66.

SOLIDARITÉ

CROIX-ROUGE FRANÇAISE  Délégation départementale, 23, bd
Jean-Moulin, 63000 Clermont-Fd,  04.73.92.55.26, horaire
d’ouverture : du lundi au vendredi (permanence) 14 h à 17 h 30 ;
délégation locale, 21, rue Jean-Richepin, à Clermont-Fd,
 04.73.92.68.55, de 14 h à 17 h 30 (permanence d’accueil).

SECOURS CATHOLIQUE  17, bd Jean-Jaurès, Clermont-Fd,
 04.63.22.84.07 ; lundi à jeudi, de 9 h à 12 h et de 14 h à
16 h 30, et vendredi, de 9 h à 12 h. Délégation : 133, avenue de la
République, à Clermont-Fd,  04.73.98.27.37.

RESTOS DU CŒUR  2, rue Cuvier, Clermont-Fd,  04.73.98.10.10. 
Et les jours de permanence sont : lundi, mardi, mercredi, jeudi,
vendredi de 9 h à 11 h 30. Fermeture en août.

BANQUE ALIMENTAIRE AUVERGNE  50, rue du Cheval, à Clermont-Fd,
 04.73.25.17.17 ; du lundi au vendredi, de 8 h à 12 h et de 14 h à
18 h (sauf le vendredi).

PLANNING FAMILIAL  13, rue des Quatre-Passeports,
à Clermont-Fd,  04.73.37.12.07 ; du mardi au vendredi, tous les
matins, de 9 h à 12 h ; tous les après-midi : mardi, de 13 h 30 à
17 h 30 ; mercredi, de 13 h 30 à 18 h ; jeudi, de 13 h 30 à 18 h ;
vendredi, de 13 h 30 à 17 h. Consultations médicales sur rendez-
vous les mercredi et jeudi après-midi.

SECOURS POPULAIRE  10, rue de Bien-Assis, BP 450, 63012 Clermont-
Fd Cedex 1,  04.73.42.27.40 (permanence d’accueil) ; du lundi
au vendredi, de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h.

ASSOCIATION PROTECTRICE DES ANIMAUX  Lieu dit « Les Bas-Char-
mets », 63360 Gerzat,  04.73.91.35.36, fax : 04.73.91.20.96,
refuge ouvert tous les jours, sauf le mardi et jours fériés y compris
le dimanche de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

ACCUEIL DE JOUR  12, rue Emilienne-Goumy, à Clermont-Fd,
 04.73.91.04.00; ouvert du lundi au vendredi, de 8 h 45 à
13 h 45 et le samedi matin, de 9 h à 11 h 30.

SOCIAL

CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE du Puy-de-Dôme
 Pour vos courriers, une seule adresse : CPAM du Puy-de-Dôme,
63031 Clermont-Ferrand Cedex 9.
 Accueil du public : du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h 30
et de 13 h 30 à 16 h 30. Sans interruption pour l’accueil rue du
Clos-Four, de 8 h 30 à 16 h 30.
Espace libre-service pour les démarches courantes. Pour toutes
questions concernant votre dossier, il est nécessaire de prendre
un rendez-vous : Clermont-Ferrand, rue du Clos-Four ; Ambert,
21 bis, boulevard de l’Europe ; Issoire, 28, rue Antonin-Gaillard ;
Riom, 2 bis, avenue de Châtel-Guyon ; Thiers : 20, rue des
Docteurs-Dumas.
Accueil uniquement sur rendez-vous : permanences CPAM;
Cournon-d’Auvergne, 32, rue du Bout-du-Plot ;
Clermont-Ferrand Croix -de-Neyrat, rue du Torpilleur-Sirocco,
centre commercial.
  3646, de 8 heures à 17 h 30, du lundi au vendredi (service
gratuit + prix appel).
 www.ameli.fr>«Mon compte Ameli» pour l’ensemble de vos
démarches.

CAISSE ALLOCATIONS FAMILIALES  4, rue Auger, à Clermont-Ferrand.
 Pour vos courriers : 2, rue Auger, CS 25010, 63032 Clermont-
Ferrand Cedex 9, www.caf.fr,  3230 (service gratuit + prix de
l’appel), avec des conseillers joignables du lundi au vendredi, de
9 h à 16 h 30.

PERMANENCE RÉGIONALE INFORMATION-CONTRACEPTION  Du lundi
au vendredi, de 8 h à 18 h,  04.73.75.01.62.

CENTRE DU DROIT DES FEMMES  23, place Delille, centre Georges-
Couthon, Clermont-Fd, 04.73.74.61.20, du lundi au vendredi, de
9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h (pour les conseillères, prendre un
rendez-vous).

MSA AUVERGNE  Clermont-Fd, 16, rue Jean-Claret, accueil
du public sur rendez-vous, du lundi au vendredi  04.71.646.646,
du lundi au vendredi, de 8 h 15 à 12 h 15 et de 13 h 15 à 17 h
(vendredi 16 h).

EMPLOI

POLE EMPLOI.  Téléphone unique, le 3949
(selon le service, appel gratuit depuis un poste fixe, hors surcoût
éventuel de l’opérateur ou de 0,11  TTC par appel). Site inter-
net : www.pole-emploi.fr

TRANSPORTS

TAXIS-RADIO   04.73.19.53.53, 24 h/24 et 7 jours/7.
TAXI 63   04.73.31.53.15, 24 h/24 et 7 jours/7.
GARE ROUTIERE  69, bd Gergovia,  04.73.93.13.61, du lundi au

samedi, de 8 h 30 à 18 h 30 (sauf jours fériés).
AÉROPORT DE CLERMONT-FD-AULNAT   04.73.62.71.00 (renseigne-

ments) ; Air France :  0.820.820.820 (renseignements et réser-
vations) ; Régional Airlines :  02.40.13.52.00 (renseignements
et réservations, sauf le dimanche).

GARE SNCF  Par téléphone : trafic avec Radiolignes, horaires, billets,
services, numéro unique, le 3635 (0,34  TTC/mn) ; via Internet :
voyages-sncf.com

T2C  Espace commercial, bd Charles-de-Gaulle, arrêt bus Lagarlaye
(en face de la Polyclinique); renseignements téléphoniques.
 04.73.28.56.56, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de
13 h 30 à 18 h.

 INFOS SERVICES 43

DÉTRESSES

ALLO ÉCOUTE ADO   0.800.506.692 (numéro vert), du lundi au
samedi, de 17 h à 20 h.

DROGUE INFO SERVICE   0.800.23.13.13 (numéro vert).
SOS AMITIÉ (Clermont-Fd)   04.73.37.37.37, 24 h/24, 7 jours/7.
CROIX-ROUGE ÉCOUTE   0.800.858.858, numéro vert anonyme

et gratuit.
SOS INCESTE ET VIOLENCES SEXUELLES AUVERGNE   04.73.92.78.48.
ENFANCE MALTRAITÉE   119 (numéro vert), 24 h/24 et 7 jours/7.
VIOLENCES CONJUGALES   39.19 (coût d’un appel local depuis un

poste fixe).
SOS ALCOOL (Clermont-Fd)   04.73.34.15.47.
ALCOOLIQUES ANONYMES   09.69.39.40.20 (appel non surtaxé).
— Brioude : réunion le 1er lundi du mois, à 19 heures, à l’ancienne école

Jean-Pradier (face mairie).
— Le Puy-en-Velay : réunion le 3e jeudi, à 19 h 30, au centre Roger-

Fourneyron, 31, bd de la République.
SIDA INFO SERVICE   0.800.840.800, 24 h/24, 7 jours/7 (anonyme

et gratuit).
DISCRIMINATION RACIALE   0810.005.000, du lundi au vendredi,

de 8 h à 20 h (prix d’un appel depuis un poste fixe).
ACCUEIL SANS-ABRI   115 (numéro vert).
LOGEMENT D’URGENCE ET D’INSERTION   04.71.09.27.25, Le

Tremplin,tout public, rue de la Passerelle , 43000 Le Puy-en-Velay.
TRAIT D’UNION  Logement d’urgence et d’insertion, rue Emile-Bar-

bet, Brioude,  04.71.74.94.29, 24 h/24.
JALMALV  (Jusqu’à la mort accompagner la vie),

 04.71.05.48.90, Centre hospitalier Emile-Roux-Pac, bd Docteur-
Chatemesse, 43012 Le Puy-en-Velay.
email : jalmalv-43@laposte.net

SOUTIEN CONTRE LE CANCER  Ligue contre le cancer,
 04.71.02.52.71, 12, avenue Clément-Charbonnier, Le Puy-en-
Velay. Permanences du lundi au jeudi, de 8 h 30 à 12 h et 13 h 30
à 17 h 30.

FRANCE ALZHEIMER HAUTE-LOIRE  18, route de Roderie, 43000
Aiguilhe,  04.71.09.17.94 ou 06.38.21.40.62. Notre permanence
d’accueil, lundi, mardi, jeudi et vendredi de 10 h à 12 h et de 14 h
à 16 h. france.alzheimer43@orange.fr
Site : www.francealzheimer.org/hauteloire/

UNAFAM  La délégation 43 de l’UNAFAM (Union nationale des
familles et amis de malades et/ou handicapés psychiques)
 04.71.03.36.64 ou par mail : 43@unafam.org

SOLIDARITÉ

CROIX-ROUGE FRANÇAISE  Délégation départementale, 3, rue
Charles-VII, au Puy-en-Velay,  04.71.09.10.04.

— Délégations du Haut Allier (Brioude, Langeac),  04.71.74.91.92.
SECOURS CATHOLIQUE  Délégation départementale, 2, avenue

Maréchal-Foch, 43000 Le Puy-en-Velay,
 04.71.09.30.77 ou 04.71.02.54.58.

Équipes locales :
— Brioude, 39, rue du 4-Septembre,  04.71.74.84.26.
— Le Puy-en-Velay, 2, rue Auguste-Aymard,  04.71.02.43.11.
— Yssingeaux, 3, boulevard de la Paix,  04.71.59.15.33.
— Aurec 3, rue du Verger,  04.77.06.42.35.
— Craponne-sur-Arzon, 1, rue Sainte-Marie,  04.71.04.22.16.
— Saint-Just-Malmont, 23, rue des Frères,  04.77.79.22.31.
— Monistrol-sur-Loire, 1 bis, allée du Château,  04.71.66.34.30.
SECOURS POPULAIRE  Brioude, 1 rue de l’Instruction,

 04.71.74.95.73.
RESTOS DU CŒUR  Brioude, immeuble Instruction,  04.71.09.73.18.
BANQUE ALIMENTAIRE   04.71.04.02.13.
SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES ANIMAUX  Brioude, rue du Canal,

 04.71.74.95.72.

SOCIAL

CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE   36.46, Puy-en-Velay,
10, avenue André-Soulier, du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h
et de 13 h à 16 h 30.
Pour plus de détails sur nos horaires et nos permanences, rendez-
vous sur ameli.fr>Votre caisse Haute-Loire>Nous rencontrer.

— Points d’accueil : Brioude, centre d’interventions sociales, 5-7, rue
de la République ; Langeac ancien hôpital (2e étage) rue Dumas ;
Paulhaguet, mairie ; Sainte-Florine, rue Anatole-France.

CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES
  3230 (prix d’un appel local).

— Accueil au Puy-en-Velay (10, avenue André-Soulier) : du lundi au
vendredi, de 8 h 15 à 12 h et de 13 h à 16 h 30.

— Accueil à Brioude (5, rue de la République) : mardi et jeudi, de 9 h à
12 h et de 13 h à 16 h 30.
Rendez-vous sur caf.fr (espace «ma CAF», «contacter ma CAF».)

ADMR 43 (Aide à domicile en milieu rural)  13, avenue Pierre-et-
Marie-Curie, 43770 Chadrac,  04.71.09.26.31.

PLANNING FAMILIAL  Le Puy-en-Velay , Maison de la Citoyenneté, 2, rue
André-Laplace,  04.71.02.94.95. Brioude, Espace Entr’Aides,
4, avenue Victor-Hugo,  04.71.74.93.57.

CARSAT AUVERGNE  Pour toute information, un seul numéro, 39.60
(numéro gratuit + coût d’un appel local).
Permanence au Puy-en-Velay, 11, avenue des Belges.

CCAS  Le Puy-en-Velay, 31, bd de la République,  04.71.07.01.30 ;
Brioude, hôtel de ville, place Lafayette,  04.71.74.56.00.

UNA 43 (aide et soins à domicile)  4, avenue Georges-Clemenceau,
43000 Le Puy-en-Velay,  04.71.09.10.47,
www.una.43.fr

MSA AUVERGNE  Le Puy-en-Velay, 11, bd du Président-Bertrand, accueil
du public sur rendez-vous, du lundi au vendredi  04.71.646.646,
du lundi au vendredi, de 8 h 15 à 12 h 15 et de 13 h 15 à 17 h
(vendredi 16 h).

EMPLOI

PÔLE EMPLOI DE BRIOUDE  30,avenue de la Lamothe, CS 20126,
43103 Brioude Cedex,  39.49. Ouverture du lundi au vendredi
de 8 h 30 à 12 h 30.

INSPECTION DU TRAVAIL  3, chemin du Fieu, 43000 Le Puy-en-Velay,
 04.71.07.08.51 ou 52. Renseignements en droit du travail à la
même adresse au 0806 000 126, tarification locale.

FAMILLE

UNION DÉPARTEMENTALE DES ASSOCIATIONS FAMILIALES (UDAF)  12,
bd Philippe-Jourde, Maison de la Famille, BP 139, 43004 Le Puy-
en-Velay Cedex,  04.71.06.60.40.

JUSTICE ET PARTAGE MÉDIANE  12, rue Jules-Vallès,  04.71.02.51.48.
CONSOMMATION LOGEMENT ET CADRE DE VIE  Impasse cité La

Fayette, avenue Victor-Hugo, 43100 Brioude,  04.71.74.93.34.
UNION FÉDÉRALE DES CONSOMMATEURS (UFC 43)  29, bd Chan-

temesse, Aiguilhe, 43000 Le Puy-en-Velay,  04.71.02.29.45.
Brioude : espace Entr’aide, 4e vendredi du mois, de 14 h à 18 h.

NOUVEAUX ARRIVANTS

ACCUEIL VILLES FRANÇAISES  AVF Brioude,  04.71.74.90.69.

TRANSPORTS

AÉRODROME LE PUY-LOUDES   04.71.08.62.28.
GARE SNCF  Numéro unique  3635.
TAXI-RADIO  Place du Breuil,  04.71.05.42.43, Le Puy-en-Velay.

Votre partenaire LOCAL
pour vos diffusions NATIONALES

04 73 17 31 27 | legales@centrefrance.com
www.centreofficielles-legales.com

G’Room Services, SAS, au capital de 150€,
sis 5 avenue de la République
63100 CLERMONT FERRAND,

980 636 476 RCS de CLERMONT-FERRAND

MODIFICATIONDE L’OBJET SOCIAL
Il résulte d’un PV d’AG du 02.04.2024 que l’objet social de la société a
été étendu à compter du 02.04.2024 aux activités de locations /sous
location, mise en relation, mise à disposition de biens immobiliers (valo-
risation et optimisation de biens immobiliers en vue de sous location)
Modification article 2 des statuts. Dépôt GTC LYON.

241941

YA3SISTERS
Société civile immobilière

Siège social : (63170) AUBIERE, 5 rue Georges Bizet
SIREN : 925197154

RCS CLERMONT-FERRAND

MODIFICATION DES DIRIGEANTS
En vertu d’une délibération de l’AGE, en date du 10/05/2024, il a été
décidé la nomination d’un cogérant, il résulte les modifications dans les
mentions antérieurement publiées :
Gérant :
Ancienne mention : Madame Maryse LEITE demeurant à CLERMONT-
FERRAND (63000), 117 rue Fontgiève.
Nouvelle mention : Madame Maryse LEITE demeurant à CLERMONT-
FERRAND (63000), 117 rue Fontgiève etMadameGéraldine LEITE demeu-
rant à AUBIERE (63170), 5 rue Georges Bizet.
Il sera procédé à l’inscription modificative auprès du Greffe du Tribunal de
Commerce de CLERMONT-FERRAND.

241950

ANNONCES LÉGALES
ET ADMINISTRATIVES

SIVOM DE LA HAUTE DORDOGNE

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Enquête publique relative à l’actualisation du zonage

d’assainissement

Par arrêté en date du 2 mai 2024, le Président du SIVOM de la Haute
Dordogne a prescrit l’ouverture d’une enquête publique préalable à l’ac-
tualisation du zonage d’assainissement du lundi 3 juin 2024, 10h00
jusqu’au lundi 17 juin 2024, 16h00 inclus.
Pierre COMPTE, retraité du ministère de l’écologie et du développement
durable, assumera les fonctions de commissaire-enquêteur.
Pendant la période susvisée, le dossier d’enquête sera déposé au SIVOM
de la Haute Dordogne, siège de l’enquête, situé 1 Avenue Guillaume
Duliège, Marché Couvert 63150 LA BOURBOULE aux jours et heures d’ou-
verture suivants :
- Du lundi au jeudi : 8h30-12h30 ; 13h30-17h30
- Le vendredi : 8h30-12h30 ; 13h30-16h30,
Afin que chacun puisse en prendre connaissance.
Il sera également déposé en mairies de Murat-le-Quaire et du Mont-Dore
aux jours et heures d’ouverture suivants :
- Murat-le-Quaire : du lundi au vendredi : 9h-12h ; 14h-17h30
- Le Mont-Dore :
Du lundi au jeudi : 8h30-12h30 ; 13h15-17h
Le vendredi : 8h30-12h30
Le dossier sera également consultable et téléchargeable sur le site Internet
de la commune de Murat-le-Quaire à l’adresse suivante :
https://www.murat-le-quaire.fr
Les observations éventuelles pourront être consignées sur les registres
d’enquête déposés à cet effet au SIVOM de la Haute Dordogne, en mairie
de Murat-le-Quaire et en mairie du Mont-Dore ou adressées par écrit à M.
le Commissaire-enquêteur au SIVOM de la Haute Dordogne ou formulées
à l’adresse mail suivante : sivomhd@orange.fr, à l’attention du commis-
saire-enquêteur, lequel les annexera au registre.
En outre, le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public :
Au SIVOM de la Haute Dordogne, les :
Lundi 3 juin 2024 de 10 h à 12 h
Lundi 17 juin 2024 de 14 h à 17 h
En mairie de Murat-le-Quaire, les :
Lundi 3 juin 2024 de 14 h à 17 h
Lundi 10 juin 2024 de 10 h à 12 h
En mairie du Mont-Dore les :
Lundi 10 juin 2024 de 14 h à 17 h
Lundi 17 juin 2024 de 10 h à 12 h
À l’issue de l’enquête, le commissaire-enquêteur remettra son rapport et
ses conclusions motivées dans un délai de 30 jours.
Le rapport et les conclusions seront tenus, sans délai, à la disposition du
public et pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête au
SIVOM de la Haute Dordogne.
Le Comité Syndical du SIVOM de la Haute Dordogne pourra approuver le
zonage d’assainissement actualisé qui pourra éventuellement être modi-
fié pour tenir compte des observations du public et du rapport du commis-
saire-enquêteur à condition que ces modifications ne portent pas atteinte
à l’économie générale du projet.

241138

A V I S D E C ON C E R T A T I O N
PREALABLE
Société Q Energy France

Axelle Rey - Cheffe de Projets Solaires
qef-solaire@qenergy.eu

La concertation préalable sur le projet de centrale photovoltaïque au sol
« Hauteroche », situé sur la commune de Bromont-Lamothe, aura lieu du
24 juin au 05 juillet 2024.
Un dossier de présentation du projet solaire ainsi qu’un registre sont tenus
à disposition du public à compter du 24 juin 2024 en Mairie de Bromont-
Lamothe, 20 place de la mairie 63230 Bromont Lamothe.
Ces informations sont disponibles sur le site internet :
https://hauteroche.qenergy-projets.fr/concertation Vous êtes également
invités à venir prendre connaissance de ce projet lors d’une permanence
publique qui aura lieu le 25 juin 2024 de 17h à 20h en Mairie.

241262

Agglo Pays d’Issoire

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
DECLARATION D’INTERET GENERAL DE TRAVAUX DANS LE CONTRAT

TERRITORIAL DES COUZES AU LIVRADOIS

Par arrêté de la Vice-Présidente en date du 15 mai 2024 une enquête
publique est ouverte dans le cadre du projet de Déclaration d’Intérêt
Général de travaux dans le cadre du contrat territorial des Couzes au
Livradois en application du code de l’environnement et du code rural.
L’enquête publique, dont le siège est l’Agglo Pays d’Issoire se déroulera :

Du 05 juin 2024 à 09h00 au 05 juillet 2024 à 16h30
Durant la période de l’enquête publique, toute personne intéressée pourra
se rendre au siège de l’enquête publique situé au siège de l’Agglo Pays
d’Issoire ou au sein des autres lieux de permanence du commissaire
enquêteur, aux jours et heures d’ouverture habituels pour prendre con-
naissance du dossier et consigner ses observations et propositions éven-
tuelles sur le registre d’enquête.
Elle pourra également communiquer au commissaire-enquêteur ses ob-
servations et propositions éventuelles :
- Par correspondance postale, qui lui seront directement adressées, au
siège de l’enquête, aux coordonnées suivantes : Commissaire-enquêteur
DIG CT Couzes Livradois - Agglo Pays d’Issoire, 20 rue de la liberté, BP
90162 - 63504 ISSOIRE Cedex ;
- Par courriel via l’adresse suivante :
enquete-ctcouzeslivradois@capissoire.fr;
- Directement lors des permanences listées ci-dessous.
Le dossier d’enquête, constitué du dossier de déclaration d’intérêt général
et de son atlas cartographique, sera disponible :
- Au siège de l’enquête publique situé au siège de l’Agglo Pays d’Issoire
et au sein des autres lieux de permanence du commissaire enquêteur ;
- Sur le site internet de l’Agglo Pays d’Issoire : https://www.capissoire.fr/
Le commissaire enquêteur désigné, Patrick LACROIX, se tiendra à la dispo-
sition du public aux lieux, jours et heures définis ci-dessous :
- Siège de l’Agglo Pays d’Issoire (20 rue de la liberté, 63504 ISSOIRE) :
le mercredi 05 juin de 09h00 à 12h00 et le vendredi 5 juillet de 13h30 à
16h30 ;
- Antenne de la CCMS (17 rue des Prés de Ville, 63610 BESSE et SAINTE-
ANASTAISE) : le mardi 11 juin de 15h00 à 18h00 ;
- Mairie de Manglieu (10 place de l’abbatiale, 63270MANGLIEU) : le jeudi
13 juin de 15h00 à 18h00 ;
- Mairie de Vézézoux (3 rue de la Mairie, 43390 VEZEZOUX) : le mardi 18
juin 14h30 à 17h30 ;
- Mairie d’Ardes-sur-Couze (4 place Jean Garnier, 63 420 ARDES) : le
mercredi 26 juin de 15h00 à 18h00 ;
- Mairie de Condat-lès-Montboissier (10 place de la mairie, 63490 Con-
dat-lès-Montboissier) : le lundi 01 juillet de 10h00 à 12h00.
Des avis reprenant les modalités de l’enquête seront affichés au sein des
intercommunalités et municipalités concernées.
A l’issue de l’enquête, dans un délai d’un mois, le rapport et les conclu-
sions seront tenus à la disposition du public pendant un an, au siège de
l’Agglo Pays d’Issoire.

240316

A V I S D E C ON C E R T A T I O N
PREALABLE
Société Q Energy France

Axelle Rey - Cheffe de Projets Solaires
qef-solaire@qenergy.eu

La concertation préalable sur le projet de centrale photovoltaïque au sol
« Fraisse », situé sur la commune de Saint-Sulpice, aura lieu du 24 juin
au 05 juillet 2024.
Un dossier de présentation du projet solaire ainsi qu’un registre sont tenus
à disposition du public à compter du 24 juin 2024 en Mairie de Saint-
Sulpice, Le Bourg 63760 Saint Sulpice.
Ces informations sont disponibles sur le site internet :
https://fraisse.qenergy-projets.fr/concertation
Vous êtes également invités à venir prendre connaissance de ce projet lors
d’une permanence publique qui aura lieu le 26 juin 2024 de 9h à 12h en
Mairie.

241263



AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

SIVOM DE LA HAUTE DORDOGNE
Enquête publique relative à l’actualisation du zonage d’assainissement

Par arrêté en date du 2 mai 2024, le Président du SIVOM de la Haute Dordogne a 
prescrit l’ouverture d’une enquête publique préalable à l’actualisation du zonage 
d’assainissement du lundi 3 juin 2024, 10h00 jusqu’au lundi 17 juin 2024, 16h00 
inclus.
M. Pierre COMPTE, retraité du ministère de l’écologie et du développement du-
rable, assumera les fonctions de commissaire-enquêteur.
Pendant la période susvisée, le dossier d’enquête sera déposé au SIVOM de la 
Haute Dordogne, siège de l’enquête, situé 1 Avenue Guillaume Duliège, Marché 
Couvert 63150 LA BOURBOULE aux jours et heures d’ouverture suivants :
• Du lundi au jeudi : 8h30-12h30 ; 13h30-17h30
• Le vendredi : 8h30-12h30 ; 13h30-16h30,
Afin que chacun puisse en prendre connaissance.
Il sera également déposé en mairies de Murat-le-Quaire et du Mont-Dore aux jours 
et heures d’ouverture suivants :
• Murat-le-Quaire : du lundi au vendredi : 9h-12h ; 14h-17h30
• Le Mont-Dore :
• Du lundi au jeudi : 8h30-12h30 ; 13h15-17h
• Le vendredi : 8h30-12h30
Le dossier sera également consultable et téléchargeable sur le site Internet de la 
commune de Murat-le-Quaire à l’adresse suivante : https://www.murat-le-quaire.fr
Les observations éventuelles pourront être consignées sur les registres d’enquête 
déposés à cet effet au SIVOM de la Haute Dordogne, en mairie de Murat-le-Quaire 
et en mairie du Mont-Dore ou adressées par écrit à M. le Commissaire-enquêteur 
au SIVOM de la Haute Dordogne ou formulées à l’adresse mail suivante : sivomhd@
orange.fr, à l’attention du commissaire-enquêteur, lequel les annexera au registre.
En outre, le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public :
• Au SIVOM de la Haute Dordogne, les :
• Lundi 3 juin 2024 de 10 h à 12 h
• Lundi 17 juin 2024 de 14 h à 17 h
• En mairie de Murat-le-Quaire, les :
• Lundi 3 juin 2024 de 14 h à 17 h
• Lundi 10 juin 2024 de 10 h à 12 h
• En mairie du Mont-Dore les :
• Lundi 10 juin 2024 de 14 h à 17 h
• Lundi 17 juin 2024 de 10 h à 12 h
À l’issue de l’enquête, le commissaire-enquêteur remettra son rapport et ses 
conclusions motivées dans un délai de 30 jours.
Le rapport et les conclusions seront tenus, sans délai, à la disposition du public 
et pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête au SIVOM de la 
Haute Dordogne.
Le Comité Syndical du SIVOM de la Haute Dordogne pourra approuver le zo-
nage d’assainissement actualisé qui pourra éventuellement être modifié pour tenir 
compte des observations du public et du rapport du commissaire-enquêteur à 
condition que ces modifications ne portent pas atteinte à l’économie générale du 
projet.

9630036

CONVOCATION

OBJECTIF SANTE
Société Anonyme  

Coopérative de Commerçants 
Détaillants à personnel 

et capital variables 
Siège Social : 2, Place de la Liberté 

63117 CHAURIAT 
RCS : CLERMONT FERRAND 402 460 489

Les Actionnaires de la Société sont 
convoqués en Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle le Mercredi 26 juin 
2024 à 20 H 15 au restaurant l’En-
But, stade Marcel Michelin, Porte A, 
107 avenue de la République 63028  
CLERMONT-FERRAND, afin de délibérer 
sur l’Ordre du jour suivant :

Rapport du Président sur les comptes 
de l’exercice clos le 31/12/2023,

Approbation des comptes de l’exercice 
clos le 31/12/2023, et quitus aux Admi-
nistrateurs,

Affectation des résultats
Rapport spécial du Président sur les 

conventions visées à l’Article L 225-38 
du Code du Commerce,

Approbation de ces conventions
Renouvellement des mandats d’admi-

nistrateurs,
Fixation de la cotisation annuelle due 

par les adhérents pour l’année 2024,
Questions diverses

Le Conseil d’Administration
.

5630397

RESULTAT DE MARCHE 

Travaux 
Nom et adresse de l’acheteur 
Groupement de commandes : CD 63 - A.P.I. - Commune du BREUIL S/COUZE
Coordonnateur : Département du Puy-de-Dôme
24 rue St-Esprit
63033 Clermont Ferrand cedex 1 
Objet du marché 
Travaux d’aménagement de la R.D. 726 du PR 0.645 au PR 1.640 en traverse 
d’agglomération – Commune du BREUIL S/COUZE 
Mode de passation : 
Procédure adaptée ouverte 
L’avis d’attribution peut être consulté dans son intégralité sur le site du JOUE sous 
la référence «324139-2024» du 31 mai 2024. 
Date d’envoi du présent avis : 
31 mai 2024

9630230

 LES LOULOUS
Société civile immobilière  

en liquidation 
Au capital de 2 000 euros 

Siège social : ZAC DE CLAVELOUX 
63000 CLERMONT-FERRAND 

Siège de liquidation : ZAC DE CLAVELOUX 
63000 CLERMONT-FERRAND 

AVIS DE  
DISSOLUTION ANTICIPÉE 
L’Assemblée Générale Extraordinaire 

réunie le 30 avril 2024, a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter 
du 30 avril 2024 et sa mise en liquida-
tion amiable sous le régime convention-
nel dans les conditions prévues par les 
statuts et les délibérations de ladite as-
semblée. 

Elle a nommé comme liquidateurs 
Monsieur Alain THEVENON, demeurant 
57 route de Lussat, 63430 LES MARTRES 
D’ARTIERE et Monsieur Nicolas ROCHE, 
demeurant 20 chemin de Grelet, Vil-
lage de Chatrat, 63122 SAINT GENES 
CHAMPANELLE, pour toute la durée de 
la liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer les 
affaires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation. 

Le siège de la l iquidation est fixé 
ZAC DE CLAVELOUX, 63000 CLER-
MONT-FERRAND. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être en-
voyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés. 

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de CLERMONT-FERRAND, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés. 

Pour avis 
Le Liquidateur

.

28-01630372

JURI 4 
(Société d’Avocats) 

56 boulevard 
Gustave Flaubert 

63000 CLERMONT-FERRAND

DISSOLUTION ANTICIPEE

LE FIL PME
Société par actions simplifiée 

au capital de 15 000 € 
Siège social : 5 rue Enrico Fermi 

ZAC du Cheix 
63540 ROMAGNAT 

848 775 516 RCS CLERMONT-FERRAND

L’assemblée générale extraordinaire du 
13/05/2024 a décidé la dissolution anti-
cipée de la société à effet du même jour, 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel. Le siège de liqui-
dation est fixé au 21 b avenue du Général 
de Gaulle 63670 LA ROCHE BLANCHE. 
Madame Elisabeth BOISSY-TURCIUS, 
demeurant 22 rue de la Pauze 63130 
ROYAT et Monsieur Frédéric LARIVAILLE 
demeurant 21 b avenue du Général de 
Gaulle 63670 LA ROCHE BLANCHE ont 
été nommé liquidateurs. Dépôt au RCS 
de CLERMONT-FERRAND.

.

28-01630012

Destination Santé
Tennis :  
4 bonnes rai-
sons de s’y 
mettre (quel 
que soit l’âge)

Sprints, endurance, vélo-
cité, sauts… le tennis fait 
appel à de nombreuses 
qualités techniques et phy-
siques. Sans oublier les res-
sorts psychologiques qu’il 
peut actionner... Pratiqué de 
façon régulière, il constitue 
un véritable atout pour notre 
santé. Pour au moins quatre 
raisons : 

- Il booste notre sys-
tème cardiovasculaire :  
le tennis exige à la fois une 
préparation physique à 
base d’endurance (course à 
pied…) et de sprints à plus 
haute intensité, ne serait-ce 
que pour aller chercher un 
amorti juste derrière le filet… 
Il s’avère donc complet pour 
muscler notre pompe car-
diaque et renforcer nos vais-
seaux sanguins ;

- Il diminue notre taux de 
graisse ! Sa pratique est 
associée à une augmentation 
du LDL-cholestérol, autre-
ment dit, le bon cholestérol. 
Il s’agit d’un atout de poids 
pour, à la fois garder la ligne 
et prévenir des anomalies 
lipidiques qui font le lit de 
maladies cardiovasculaires ;

- Il renforce nos os. Ou en 
tout cas, il permet de lutter 
de façon efficace contre la 
perte de densité osseuse, 
inéluctable avec l’âge. Une 
étude sud-africaine a ain-
si montré que celle-ci était 
plus élevée dans le bras 
dominant que dans l’autre ! 
Même constat au niveau de 
la hanche et des lombaires, 
davantage renforcées chez 
les joueurs de tennis, en 
comparaison d’un groupe 
témoin. « Sa pratique est 
liée à une structure osseuse 
plus saine », ont conclu les 
auteurs en question. Chez les 
femmes comme les hommes 

et ce, quel que soit l’âge ! 

- Il entretient la santé 
mentale ! Entre le fait de 
suivre la balle en perma-
nence, d’analyser le jeu de 
l’adversaire et d’adapter des 
stratégies pour remporter 
les points, le tennis fait ainsi 
appel à d’importantes qua-
lités de concentration et de 
réflexion. Un bon point pour 
nos capacités cognitives !

La vasectomie : 
un bénéfice 
pour la sexua-
lité dans le 
couple 

A partir de 18 ans, un 
homme peut recourir à la 
vasectomie comme méthode 
contraceptive. Cette inter-
vent ion chirurgicale se 
déroule sous anesthésie 
locale, en 10 à 20 minutes 
et consiste à obstruer les 
canaux qui relient les tes-
ticules et la prostate. On y 
insère désormais du tissu du 
patient lui-même. Cette évo-
lution de la méthode a permis 
d’améliorer encore les résul-
tats. Aujourd’hui, moins d’1 
% des patients souffrent de 
douleurs à l’éjaculation. 

En dehors de cela, les com-
plications sont rarissimes. En 
revanche l’efficacité a été très 
bien démontrée. Au terme de 
30 éjaculations ou de 3 mois 
de délai, un spermogramme 
est réalisé afin de vérifier que 
la contraception est efficace.  

L’intérêt est multiple. Non 
seulement, ce moyen de 
contraception est efficace, 
mais il est aussi réversible. 
La vasectomie n’a aucun 
effet en revanche sur l’érec-
tion, l’éjaculation ou encore 
l’orgasme. « Les patients ne 
ressentent aucun change-
ment notamment au niveau 
du volume de l’éjaculat, de 
la sensation ressentie ou du 
plaisir », précise le Dr Char-
lotte Methorst, urologue et 
membre de l’Association 
française d’Urologie (AFU).
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Sujet: Enquête publique Actualisation du zonage d'assainissement
De : Pierre COMPTE <pierre.compte@orange.fr>
Date : 18/06/24 10:49
Pour : SIVOM Haute-Dordogne <sivomhd@orange.fr>

À Monsieur Jean-François CASSIER
Président du SIVOM de la Haute Dordogne

Monsieur le président,

L'enquête publique relative à l'actualisation du zonage d'assainissement s'est tenue du 3 au 17 juin 2024.

L'article R123-18 du  Code de l'environnement dispose :
« Après clôture du registre d’enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission
d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui
communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse
Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses
observations.»

Aucune observation n'ayant été reçue au cours de cette enquête, ces dispositions sont ici sans
objet.

Mon rapport et mes conclusions vous parviendront prochainement.

Bien à vous,

Pierre COMPTE
Commissaire-enquêteur
Tel : 06 07 80 62 39




